
















 

 

Convention de mandat entre la Ville de Châteaugiron 

et Kisskissbankbank Technologies 

 

ENTRE, 

 

La Ville de Châteaugiron, domiciliée Boulevard Julien et Pierre Gourdel – 35410 Châteaugiron, représentée par 

son Maire, M. Jean-Claude Beline, habilité à signer la convention en vertu de la délibération n°                  , 

Ci-après dénommée la « Ville de Châteaugiron », 

 

      D’une part 

ET 

 

Kisskissbankbank Technologies 

représenté par M  Vincent RICORDEAU, Directeur Général 

 

      D’autre part 

 

 

Il est établi et convenu ce qui suit: 

 
 

 

Préambule 

La Ville de Châteaugiron souhaite acquérir deux œuvres d’art nommées « Les fourmis » de l’artiste Marc 

Georgeault, qui ont été accueillies dans le cadre de l’exposition INsect’INside en 2018. Pour compléter 

l’autofinancement de cette acquisition, la Mairie décide de lancer une campagne de financement participatif.  

Après consultation du comptable public, le projet porté par la Ville de Châteaugiron est recevable à la loi 

mécénat, induisant une déduction fiscale pour les donateurs. 

 

Vu le décret 2015 – 1670 du 14 décembre 2015 portant dispositions relatives aux mandats confiés par les 

collectivités territoriales et leurs établissements publics en application des articles L. 1611-7 et L. 1611-7-1 du 

code général des collectivités territoriales, la Ville de Châteaugiron s’engage dans un financement participatif 

pour la réalisation de son projet d’acquisition de deux œuvres d’art.  

Vu la loi n°2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

 

Afin de recueillir tout ou partie de la somme nécessaire à l’acquisition de « Les fourmis », la Ville de Châteaugiron 

lance et anime un appel à solidarité par des dons en ligne, via la plateforme de financement participatif 

Kisskissbankbank Technologies. 
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Par la présente convention elle mandate Kisskissbankbank Technologies pour réunir les recettes. Elle fixe et 

détaille les conditions de la mise en œuvre du projet et du partenariat. 

La somme à atteindre pour l’achat de l’œuvre d’art s’élève à 8000 € TTC (4000 € pièce). 

L’objectif de collecte de la Ville de Châteaugiron s’élève à 6000 €. Le seuil de validation de la collecte est fixé à 

4000 €.  

 

Article 2 - DUREE DE L’APPEL DE FONDS 

 

La collecte se fera dans la période du 22 mars au 19 mai inclus. 

 

ARTICLE 3 - OBLIGATIONS DE LA SOCIETE Kisskissbankbank Technologies. 

 

Kisskissbankbank Technologies est chargé de gérer les dons en ligne, via son site web kisskissbankbank.com. 

KissKissBankBank Technologies s’engage à apporter des conseils à la Ville de Châteaugiron pour la rédaction du 

projet en ligne et l’animation de sa campagne de financement participatif. 

(Après la clôture de la période d’appel, Kisskissbankbank Technologies fournira une reddition des comptes, des 

sommes perçues et des justificatifs afférents aux opérations réalisées dans le cadre du mandat après la clôture de 

la période d’appel.) 

Après la clôture de la période d’appel à contributions et dans le cas où le montant total des contributions sur ce 

projet aura atteint l’objectif de collecte fixé, soit 4000 €, la collecte sera considérée comme réussie. Dès lors, 

après avoir déduit le montant correspondant au pourcentage de 8 % TTC établi pour la rémunération de son 

service, calculé sur la tranche entre 0 € et 50 000 €, Kisskissbankbank Technologies enverra la somme restante à 

la Ville de Châteaugiron, en une seule fois, par virement sur le compte Banque de France (coordonnées jointes). 

Cette somme sera intégrée dans le compte de la Ville de Châteaugiron (compte 10251 "Dons et legs en capital"), 

après contrôle du comptable public. 

Dans le cas où cet objectif de 4000 € ne serait pas atteint, Kisskissbankbank Technologies s’engage à rembourser 

chacun des contributeurs dans un délai de 3 jours ouvrés après la date de fin de la collecte. 

En tout état de cause, Kisskissbankbank Technologies tiendra une comptabilité séparée retraçant l’intégralité des 

produits et des charges constatées et des mouvements de caisse opérés au titre du mandat.  

Kisskissbankbank Technologies tiendra à disposition du comptable public toutes les justifications lui permettant 

de s’assurer que les comptes produits retracent la totalité des opérations de recettes et de dépenses effectués.  

Kisskissbankbank Technologies restituera à la Ville de Châteaugiron la liste des paiements en ligne en cas de 

réussite. Dans le cas où l’objectif de collecte ne serait pas atteint, seule la liste des donateurs ayant autorisé la 

communication de leur contact pourra être restituée. 

Kisskissbankbank Technologies sous-traite à Mangopay SA l’intégralité de la gestion des flux financiers. 

Mangopay SA est enregistré auprès de la Banque de France en tant qu’émetteur de monnaie électronique. 

Dans le cadre de la réglementation associée, toutes les transactions inférieures à 2 500 € en ‘CASH IN’ (flux 

entrant), ou 1000 € en ‘CASH OUT’ (flux sortant), cumulées par année calendaire, sont opérées dans le cadre 

d’une identification à minima (pseudo, e-mail). L’ensemble des règles liées au traitement des flux et à 

l’identification des porteurs sont disponibles à l’adresse suivante : https://docs.mangopay.com/guide/kyc 

Sur demande de la part de la Ville de Châteaugiron, Kisskissbankbank Technologies émettra les reçus fiscaux 

nécessaires pour les déductions fiscales ouvertes par la loi mécénat. Les reçus seront ensuite signés par le 

comptable public et enfin transmis par la Ville de Châteaugiron.  





 

 

ARTICLE 4 – ENGAGEMENT DE LA VILLE DE CHÂTEAUGIRON 

 

La Ville de Châteaugiron s’engage à 

- rémunérer Kisskissbankbank Technologies, à la hauteur de 8 % TTC sur le montant global collecté à la fin de la 

période de l’appel à dons si la campagne est validée. 

- offrir aux donateurs les contreparties mentionnées sur leur page sur kisskissbankbank.com en fonction du 

montant de leur don et à les acheminer le cas échéant. 

- fournir les textes à publier sur la page consacrée au projet. 

- fournir les éléments graphiques nécessaires (logos, illustrations) et valider les liens internet et les réseaux 

sociaux à lier à sa page sur kisskissbankbank.com. 

- à envoyer les reçus fiscaux aux donateurs. 

 

ARTICLE 5 – COLLABORATION 

 

La Ville de Châteaugiron et Kisskissbankbank Technologies s’engagent à échanger régulièrement sur le projet et 

son évolution, tout au long de la collaboration.  

Kisskissbankbank Technologies assurera un temps de formation auprès des référents du projet et distillera les 

conseils nécessaires dans le cadre du suivi du projet. 

 

ARTICLE 6 – DROIT DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE ET CONFIDENTIALITE 

 

Chacune des parties s’autorise à utiliser, reproduire et diffuser son logo ou tout autre signe distinctif la 

représentant sur tous supports, pour toute la durée du partenariat. De même, chacune des parties s’engage à 

disposer des droits pour l’ensemble des éléments (textes, images, vidéos, sons…) utilisés dans le cadre du projet.  

La Ville de Châteaugiron et Kisskissbankbank Technologies s’engagent à garder une totale confidentialité sur les 

informations non publiques relatives au partenariat. 

 

ARTICLE 7 – DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prend effet dès sa signature et pour une durée de 3 mois. 

 

ARTICLE 8 – RESILIATION 

 

A la demande expresse et motivée de l’une des parties, la présente convention pourra être résiliée de plein droit 

en cas d’inexécution d’une ou plusieurs obligations prescrites. 

En cas de résiliation, la Ville de Châteaugiron se réserve le droit d’exiger le remboursement de tout ou partie des 

sommes versées, au regard de la qualité des obligations effectuées. 

 

 

 





 

 

ARTICLE 9 – REGLEMENT DES LITIGES 

 

Les litiges éventuels qui n’auront pu recevoir de solution amiable, seront déférés au tribunal compétent. 

 

Fait à CHÂTEAUGIRON le XXXX 

 
 

Pour Kisskissbankbank Technologies  

M. Vincent RICORDEAU, Président Directeur Général 

 

 

 

 

 

Pour la Ville de Châteaugiron 

M. Jean-Claude Beline, Maire de CHÂTEAUGIRON 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
 Conditions générales d’utilisation de la plateforme Kisskissbankbank.com : 

https://www.kisskissbankbank.com/fr/pages/terms  

 

 Conditions générales d’utilisation de la monnaie électronique Mangopay SA : 

Adresse site à venir. 

 

 

https://www.kisskissbankbank.com/fr/pages/terms
























Avenant convention de partenariat - Animation Enfance et Jeunesse CSF UD 35 

 
AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

ANIMATION ENFANCE ET JEUNESSE 

 
ENTRE 
La commune d'Ossé, représentée par M. le Maire, 
D'une part, 

 

 ET
L’association familiale CSF d'Ossé et la Confédération Syndicale des Familles Union 
Départementale d’Ille et Vilaine, représentées par leurs Présidents, 
D'autre part. 

 
Il est convenu entre les partenaires les ajouts suivants : 

 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 
 
La Confédération Syndicale des Familles Union Départementale d’Ille et Vilaine 
assure pour le compte de l’association CSF Ossé le suivi employeur du personnel 
permanent. Un tableau de répartition des tâches annexé à ce présent avenant précise la 
nature de ce suivi. 
 
Le coût de cette prestation sera facturé 2 700 euros/an à la date de la signature du 
présent avenant à la Mairie d'Ossé. Cette somme est révisable, par avenant, à la 
demande de l'une ou de l'autre des parties. 
 

ARTICLE 5 – DUREE 
 
Cette présente convention prend effet le 9 janvier 2019, elle est établie pour une durée 
d’un an soit jusqu'au 8 janvier 2020. Elle est renouvelée par tacite reconduction, sauf 
dénonciation par lettre recommandée moyennant un préavis de 4 mois. Elle ne peut être 
modifiée que par avenant écrit, signé des trois contractants. 

 
Fait à ................., le ...................... 
 

Association Familiale                 Commune d'Ossé              Confédération Syndicale 
CSF d'Ossé                                                                           des Familles 35 
 
 
                                                   M. MENARD                        Mme MARTIN 

Président                                    Maire                                   Co-Présidente 
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